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Décision Générale colonial

Décision n° 16-09-1904 mouvements
n° 16-09-1904

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

31 juillet 1904

Numéro JO

n° 94 du 01/09/1904
Date  du numéro

1 septembre 1904

T E X T E  I N T É G R A L

Par décision du Gouverneur p. i. et date du 31 juillet 1904, les sieurs Saïd ben Said et Arthé, sont nommées conceges 

garde-meubles de l’hôtel du Gouvernement et de l’hôtel du Secrétarial général. Le sieur Ali Dankali est nommé planton du 

Secrétariat général Les sejours Ibrahim Odone Djama Fora et Farah Moussa sont nommés canoliers du gouvernement, en 

remplacement des sieurs Ali Dankali Arthé et Saïd ben Saïd.
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